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Règlement des jeux Partouche Images 

(Serveur vocal et Internet) 

 
 
Le présent règlement remplacent, à compter du 27 janvier 2012, le précédent règlement Jeux 
PARTOUCHE IMAGES déposées en l’étude de Maître Krief, huissier de justice à Clichy la 
Garenne 92 110, le 11 janvier 2012. 
 
La société PARTOUCHE IMAGES société anonyme au capital de 130 985,78 Euros dont le 
siège social est situé 141 bis rue de Saussure, 75017 Paris, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro B 449 148 428 organise des jeux : 
 

• sur la chaine de télévision CashTV et son site www.CashTV.com  ; 
• sur la chaine IDF1 au cours de l’émission IDCASINO et sur le site de l’émission 

www.idcasino.fr ; 
• sur la chaine TV SUD au cours de l’émission Sud Casino et sur le site de l’émission 

www.sudcasino.fr ; 
• sur les chaines LCM (la chaine Marseille), TLM (Télé Lyon Métropole), TV8 Mont 

Blanc, AB moteurs, Ma Chaine Etudiante, Air et Lucky Jack au cours de l’émission 
Jackpot TV et sur le site de l’émission www.jackpottv.fr  ; 

 
Le présent règlement sera également applicable à l’ensemble des jeux télévisés que Partouche 
Images pourrait être amené à produire et à diffuser sur d’autres chaines partenaires. 
 
Selon leur support de diffusion, les jeux sont accessibles par internet et/ou service vocal.  
 
Le principe, le déroulement et les dotations de chacun des jeux sont indiqués ci après. 
 
Les participants peuvent demander le remboursement des frais de participation engagés ainsi 
que le remboursement au tarif lent en vigueur du coût du timbre nécessaire à la demande de 
remboursement comme indiqué dans nos Conditions générales d’utilisation des services édités 
par PARTOUCHE IMAGES  
 
Les participants peuvent également utiliser la voie gratuite du jeu « VGP » (voir jeu n°11).  
La participation aux Jeux emporte acceptation Conditions générales d’utilisation des services 
édités par PARTOUCHE IMAGES 
 
Le présent règlement est valable jusqu’au 31 décembre 2012. Toute modification du présent 
règlement fera l’objet d’un avenant. 
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1. REGLEMENT DU JEU LA BOULE / BOULE DELUXE  

 
Jeux accessible par : Serveur vocal et/ou Internet www.cashtv.fr , www.idcasino.fr , 
www.jackpottv.fr , www.sudcasino.fr  
 
Montant des mises : mise minimale 1 jeton, mise maximale 500 jetons. 
 
Le règlement du jeu détaillé ci après est applicable à l’ensemble des jeux de « Boule » 
proposés par Partouche Images. 

1.1 PRINCIPE DU JEU 

 

Le jeu consiste pour le participant à deviner le numéro de la case ou la couleur de la case sur 
laquelle la boule va s’arrêter. Le plateau de jeu est constitué de 36 cases toutes numérotées de 
1 à 9. Il y a donc 4 cases de chaque numéro. Les cases 1, 3, 6 et 8 sont de couleur noire, les 
cases 2, 4, 7 et 9 sont rouges. Il est précisé que les participants souhaitant miser sur une 
couleur ne peuvent miser que sur les couleurs rouge et noire. Les joueurs peuvent poser 
plusieurs paris pour la même partie. 

1.2 DEROULEMENT D’UNE PARTIE 

 

o Déroulement d’une partie par serveur vocal 

Le participant peut jouer au jeu de la Boule lorsque celui-ci est diffusé à l’antenne.  

Il doit alors miser soit sur un numéro, soit sur une couleur : noir ou rouge. La mise minimale 
est d’un jeton, la mise maximale de 500 jetons. Le serveur vocal indique alors au participant 
le numéro de la partie à laquelle il est inscrit. La partie commence et la boule est lancée. Si 
celle-ci s’arrête sur le numéro ou la couleur choisit par le participant celui-ci gagne et 
remporte des jetons comme indiqué à l’article 1.3 du présent règlement. 

 

o Déroulement d’une partie sur Internet  

Le participant peut participer au jeu de la boule sur les sites, 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 
dans la rubrique « la boule ». 

Pour participer le participer doit miser soit sur un numéro, soit sur une couleur : noir ou rouge. 
La mise minimale est d’un jeton, la mise maximale de 500 jetons. Il peut placer plusieurs 
mises différentes. Lorsqu’il a finit de placer sa/ses mise(s), il doit cliquer sur « lancer » pour 
que la partie commence et la boule est lancée. Si celle-ci s’arrête sur le numéro ou la couleur 
choisit par le participant celui-ci gagne et remporte des jetons comme indiqué ci dessous. 

1.3 PRIX DU JEU «LA BOULE» 

1.3.1 - Dotations du jeu « La Boule » : 

Si la boule s’arrête sur le numéro choisi par le joueur, celui-ci gagne et remporte sa mise 
multipliée par 8 (retour de la mise inclus).  
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Si la boule s’arrête sur la couleur choisie par le joueur, celui-ci gagne et remporte sa mise 
multipliée par 2 (retour de la mise inclus).  
 
Il est précisé que les gains sont cumulables. Par exemple un joueur a misé 6 jetons sur le 9 et 
6 jetons sur la couleur rouge. La boule s’arrête sur le 9. Le joueur gagne donc 8 fois 6 jetons 
soit 48 pour avoir trouvé le bon numéro plus 2 fois 6 jetons pour la bonne couleur. Il remporte 
donc un total de 60 jetons. 
 
PARTOUCHE IMAGES se réserve le droit de modifier les Prix, sans effet rétroactif. Dans ce 
cas, les montants et/ou la définition des nouveaux Prix seront indiqués sur le Jeu et feront 
l’objet d’une modification du présent Règlement par avenant qui sera déposé auprès de la 
SCP Krief & Beddouk, huissier de justice à Clichy.  

1.3.2 - Dotations exceptionnelles : 

Dans le cadre d’animations ponctuelles, PARTOUCHE IMAGES pourra doter le jeu de prix 
exceptionnels. En aucun cas, PARTOUCHE IMAGES ne pourra proposer des dotations 
inférieures à celles indiquées ci-dessus. 
Pour ces opérations ponctuelles, PARTOUCHE IMAGES devra indiquer à l’écran la période 
de validité de l’opération (dates et heures). En cas de litige, le numéro de ticket fera foi pour 
déterminer la date et l’heure à laquelle un joueur a effectué une partie, ce ticket permettra 
donc de savoir si la partie litigieuse a été effectuée dans le cadre de « l’animation 
ponctuelle ». 
 

1.4 CERTIFICATION DES RESULTATS 

A chaque partie un tirage aléatoire informatique est effectué parmi des numéros compris entre 
1 et 9. Ce numéro correspond au résultat de la partie. Le tirage aléatoire est effectué de façon 
à respecter les probabilités du jeu. 

 
En cas de contestation, les résultats des partie sont vérifiés par la SCP Krief & Beddouk, 
huissier de justice à Clichy.  
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2. - REGLEMENT DU JEU VIRTUAL POKER 
 
Jeux accessible par : Serveur vocal et/ou Internet www.cashtv.fr , www.idcasino.fr , 
www.jackpottv.fr , www.sudcasino.fr  
 
Montant des mises : mise minimale 2 jetons, mise maximale 80 jetons. (Mises pour une 
partie complète) 
 

2.1 PRINCIPE DU JEU 

Le Jeu «Virtual Poker» est un jeu de vidéo poker opposant le participant à la banque et 
consistant à réaliser des combinaisons de cinq cartes. Pour cela le joueur dispose, tout comme 
la banque, de deux cartes. Au milieu sont disposés cinq cartes qu’on appelle Flop. Le flop 
représente les cinq cartes communes à la banque et au participant qui peuvent tous les deux les 
utiliser, en partie ou en totalité, pour obtenir la meilleure combinaison possible de cinq cartes. 
Le joueur dispose donc de sept cartes au total pour obtenir la meilleure combinaison possible 
de cinq cartes.  

Les combinaisons possibles sont, par ordre de force croissant : 

� Carte Forte ; 

� Paire ; 

� Double Paire ; 

� Brelan ; 

� Suite (également appelée Quinte) ; 

� Couleur ; 

� Full ; 

� Carré ; 

� Quinte Flush ; 

� Quinte Flush Royale. 

A chaque partie, un ticket est pris au hasard parmi un ensemble de tickets disponibles sur le 
serveur de CashTV. Ce ticket indique l’issue de la partie : le participant gagne, la banque 
gagne ou partie nulle. Ce ticket indique également, si le joueur gagne, quelle combinaison de 
cartes il obtient. 

2.2 DEROULEMENT D’UNE PARTIE 

 

o Déroulement d’une partie par serveur vocal 

Le participant peut jouer au jeu Virtual Poker lorsque celui-ci est diffusé à l’antenne.  

Pour entrer dans une partie, le joueur doit miser entre 1 et 40 jetons sachant qu’il devra 
rejouer le même nombre de jetons au deuxième tour s’il décide de rester dans la partie. Pour 
effectuer une partie complète le joueur doit donc disposer au minimum de 2 jetons sur son 
compte. 

Une fois la mise initiale posée, les cartes sont alors distribuées : deux cartes pour le 
participant, deux cartes pour la banque (non visible par le joueur) et cinq cartes communes 
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sont déposées au centre de la table face cachée. Le joueur découvre alors ses cartes ainsi que 
les trois premières cartes communes : le flop. 

A ce moment le participant doit décider s’il reste dans la partie ou non, s’il reste dans la partie 
il doit rejouer le même nombre de jetons qu’initialement, s’il quitte la partie (se couche), il 
perd les jetons joués en début de partie. S’il ne s’est pas décidé avant un certains laps de 
temps symbolisé à l’écran par un chronomètre, il sera automatiquement considéré que le 
joueur s’est couché. 

A la séquence suivante, les cartes communes 4 et 5 (appelées respectivement le turn et le 
river) sont révélées ainsi que les cartes de la banque et l’on découvre qui du joueur ou de la 
banque a la meilleure combinaison.  

Si le joueur gagne, il multiplie le nombre de jetons joués au cours de la partie selon un 
coefficient qui dépend de la combinaison de cartes qu’il a obtenu.  

Si le joueur perd, il perd tous les jetons joués au cours de la partie. 

En cas d’égalité, le joueur reprend ses jetons joués au cours de la partie. 

 

o Déroulement d’une partie sur Internet  

Le participant peut participer au jeu Virtual Poker sur les sites, 7 jours sur 7 et 24 heures sur 
24. 

Le déroulement de la partie est le même que celui indiqué ci-dessus. La seule différence étant 
qu’une fois la mise initiale posée, le Participant doit cliquer sur le bouton « distribuer » pour 
commencer la partie. 

 

Définition des combinaisons : 

� Carte Forte : aucune combinaison, le joueur qui gagne est celui qui a la carte la plus 
forte ; 

� Paire : deux cartes de même valeur (par exemple deux rois) ; 

� Double Paire : deux paires (par exemple deux rois et deux 7) ; 

� Brelan : trois cartes de la même valeur (par exemple trois as) ; 

� Suite (également appelée Quinte) : cinq cartes qui se suivent (par exemple 6, 7, 8, 9, 10) 

� Couleur : cinq cartes de la même couleur1 (par exemple cinq cartes de cœur, cinq carte 
de trèfle…) ; 

� Full : un brelan et une paire ; 

� Carré : quatre cartes de la même valeur ; 

� Quinte Flush : une quinte et une couleur (cinq carte de la même couleur qui se suivent). 

� Quinte Flush Royale : une quinte se finissant par un as et de la même couleur. 

  

                                                 
1 Il existe 4 couleurs : trèfle, pique, carreau et cœur. 
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2.3 PRIX DU JEU «VIRTUAL POKER» 

2.3.1 - Dotations du jeu « Virtual Poker » : 

 
Si le participant remporte la partie, c'est-à-dire s’il obtient une combinaison plus forte que la 
banque, il multipliera le nombre de jetons qu’il a joué au cours de ladite partie selon la 
combinaison de 5 cartes obtenues. En fonction de la combinaison, le coefficient multiplicateur 
est de : 

� Egalité entre le joueur et la banque : jetons joués multipliés par 1 (retour de la mise 
inclus) ; 

� Victoire avec une carte forte : jetons joués multipliés par 1 (retour de la mise inclus) ; 

� Victoire avec une paire : jetons joués multipliés par 1 (retour de la mise inclus) ; 

� Victoire avec une double paire : jetons joués multipliés par 2 (retour de la mise inclus) ; 

� Victoire avec un brelan : jetons joués multipliés par 3 (retour de la mise inclus) ; 

� Victoire avec une suite : jetons joués multipliés par  4 (retour de la mise inclus) ; 

� Victoire avec une couleur : jetons joués multipliés par 5 (retour de la mise inclus) ; 

� Victoire avec un full : jetons joués multipliés par 5 (retour de la mise inclus) ; 

� Victoire avec un carré : jetons joués multipliés par 10 (retour de la mise inclus) ; 

� Victoire avec une quinte flush : jetons joués multipliés par 20 (retour de la mise inclus) ; 

� Victoire avec une quinte flush royale : jetons joués multipliés par 100 (retour de la mise 
inclus). 

 
PARTOUCHE IMAGES se réserve le droit de modifier les Prix, sans effet rétroactif. Dans ce 
cas, les montants et/ou la définition des nouveaux Prix seront indiqués sur le Jeu et feront 
l’objet d’une modification du présent Règlement par avenant qui sera déposé auprès de la 
SCP Krief & Beddouk, huissier de justice à Clichy.  
 

2.3.2 - Dotations exceptionnelles : 

Dans le cadre d’animations ponctuelles, PARTOUCHE IMAGES pourra doter le jeu de prix 
exceptionnels. En aucun cas, PARTOUCHE IMAGES ne pourra proposer des dotations 
inférieures à celles indiquées ci-dessus. 
Pour ces opérations ponctuelles, PARTOUCHE IMAGES devra indiquer à l’écran la période 
de validité de l’opération (dates et heures). En cas de litige, le numéro de ticket fera foi pour 
déterminer la date et l’heure à laquelle un joueur a effectué une partie, ce ticket permettra 
donc de savoir si la partie litigieuse a été effectuée dans le cadre de « l’animation 
ponctuelle ». 

2.4 CERTIFICATION DES TICKETS 

Les tickets sont créés par PARTOUCHE IMAGES.  
 
Pour 100 000 tickets créés, la répartition des lots est faite telle qu’indiquée dans le tableau ci-
dessous : 
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Rang du ticket Combinaison Gain Nombre de tickets

1 Quinte flush royale mise x100 4

2 Quinte flush mise x20 31

3 Carré misex10 153

4 Full misex5 1 796

5 Couleur misex5 2 026

6 Suite misex4 2 714

7 Brelan misex3 2 828

8 Double paire misex2 11 925

9 Paire misex1 14 524

10 Carte haute misex1 2 179

11 Egalité misex1 2 500

12 La Banque gagne la mise est perdu 59 320  
 
 
Les tickets sont créés par PARTOUCHE IMAGES. Les tickets de l’ensemble des jeux web 
sont stockés dans une base unique et servent à l’ensemble des sites édités par PARTOUCHE 
IMAGES et proposant ce jeu. 
 
 
Une copie de chaque ticket est déposée auprès de la SCP Krief & Beddouk, huissier de justice 
à Clichy.  
En cas de contestation, les commandes de ticket et les validations de tickets gagnants sont 
vérifiées par la SCP Krief & Beddouk, huissier de justice à Clichy.  
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3. REGLEMENT DU JEU « 3D » 

Jeux accessible par : Serveur vocal et/ou Internet www.cashtv.fr , www.idcasino.fr , 
www.jackpottv.fr , www.sudcasino.fr 
 
Montant des mises : mise minimale 1 jeton, mise maximale 200 jetons. 
 

3.1 PRINCIPE DU JEU 

 

Le jeu consiste pour le participant à deviner le résultat d’un lancer de dés. A chaque partie, 3 
dés classiques à 6 faces sont lancés. Le joueur peut parier sur la somme des 3 dés (par 
exemple un lancer dont le résultat est 5, 3, 1 correspond à la somme 9), sur un brelan, c'est-à-
dire un lancer où les 3 dés indiquent le même résultat (par exemple 3 dés indiquant un 4), ou 
sur une couleur, rouge ou noir, chaque case du tapis correspondant à la couleur rouge, noir ou 
sans couleur. 

3.2 DEROULEMENT D’UNE PARTIE 

 

o Déroulement d’une partie par serveur vocal 

Il doit alors miser soit sur un numéro, soit sur un brelan, soit sur une couleur : noir ou rouge. 
Le serveur vocal indique au participant le numéro de la partie à laquelle va participer. La mise 
minimale est de 1 jeton, la mise maximale de 200 jetons. Le joueur choisit son pari. Le joueur 
peut poser plusieurs paris pour la même partie. A la fin du temps accordé pour parier, les dés 
sont lancés. 

 

o Déroulement d’une partie sur le Internet www.cashtv.fr 

Pour participer le participer doit miser soit sur un numéro, soit sur un brelan, soit sur une 
couleur : noir ou rouge. La mise minimale est de 1 jeton, la mise maximale de 200 jetons. Il 
peut placer plusieurs mises différentes. Lorsqu’il a finit de placer sa/ses mise(s), il doit cliquer 
sur « lancer » pour que la partie commence et les dés sont lancés. Si le résultat correspond à 
un pari du participant, celui-ci gagne et remporte des jetons comme indiqué à l’article suivant. 

3.3 PRIX DU JEU «3D» 

3.3.1 - Dotations du jeu « 3D » : 

Les dotations du jeu sont indiquées sur le tapis. 
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o Si le joueur parie sur la bonne couleur, il remporte 2 fois sa mise (retour de la mise 
inclus) ; 

 
o Si le joueur parie le bon brelan, il remporte 180 fois sa mise (retour de la mise inclus), 

s’il mise sur la sortie d’un brelan sans définir exactement quel brelan, il remporte 30 
fois sa mise (retour de la mise inclus) ; 

 
o Pour les résultats 4 et 17, le joueur remporte 60 fois sa mise (retour de la mise inclus) ; 

 
o Pour les résultats 5 et 16, le joueur remporte 30 fois sa mise (retour de la mise inclus) ; 

 
o Pour les résultats 6 et 15, le joueur remporte 18 fois sa mise (retour de la mise inclus) ; 

 
o Pour les résultats 7 et 14, le joueur remporte 12 fois sa mise (retour de la mise inclus) ; 
 
o Pour les résultats 8 et 13, le joueur remporte 8 fois sa mise (retour de la mise inclus) ; 

 
o Pour les résultats 9 et 12, le joueur remporte 7 fois sa mise (retour de la mise inclus) ; 
 
o Pour les résultats 10 et 11, le joueur remporte 6 fois sa mise (retour de la mise inclus). 
 
 

Il est précisé que les case rouge sont les cases : 4, 5, 6, 7, 8, 9 ainsi que les cases brelan de 2 et 
brelan de 3. Les cases noires sont les cases 12, 13, 14, 15, 16, 17 ainsi que les cases brelan de 
4 et brelan de 5. 
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Les cases 10, 11, brelan de 1, brelan de 6 et la cases tous les brelans n’ont pas de couleur. Par 
conséquent, si le résultat du tirage correspond à une de ces cases, aucune couleur ne gagne. 
 
PARTOUCHE IMAGES se réserve le droit de modifier les Prix, sans effet rétroactif. Dans ce 
cas, les montants et/ou la définition des nouveaux Prix seront indiqués sur le Jeu et feront 
l’objet d’une modification du présent Règlement par avenant qui sera déposé auprès de la 
SCP Krief & Beddouk, huissier de justice à Clichy.  

3.3.2 - Dotations exceptionnelles : 

Dans le cadre d’animations ponctuelles, PARTOUCHE IMAGES pourra doter le jeu de prix 
exceptionnels. En aucun cas, PARTOUCHE IMAGES ne pourra proposer des dotations 
inférieures à celles indiquées ci-dessus. 
Pour ces opérations ponctuelles, PARTOUCHE IMAGES devra indiquer à l’écran la période 
de validité de l’opération (dates et heures). En cas de litige, le numéro de ticket fera foi pour 
déterminer la date et l’heure à laquelle un joueur a effectué une partie, ce ticket permettra 
donc de savoir si la partie litigieuse a été effectuée dans le cadre de « l’animation 
ponctuelle ». 
 

3.4 CERTIFICATION DES TICKETS 

A chaque partie un tirage aléatoire informatique est effectué qui consiste à tirer 3 numéros 
compris entre 1 et 6. Ces trois numéros correspondent au résultat de chacun des dés et 
déterminent donc le résultat de la partie. Le tirage aléatoire est effectué de façon à respecter 
les probabilités du jeu. 

En cas de contestation, les résultats des partie sont vérifiés par la SCP Krief & Beddouk, 
huissier de justice à Clichy.  
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4.  REGLEMENT DU JEU GOLD SALOON 

Jeux accessible par : Internet www.cashtv.fr , www.idcasino.fr , www.jackpottv.fr , 
www.sudcasino.fr 
 
Montant des mises : mise minimale 1 jeton, mise maximale 10 jetons.  
 

4.1 PRINCIPE DU JEU 

Le Jeu « GOLD SALOON » est un jeu de machine à sous à trois rouleaux. Chacun des trois 
rouleaux comporte 8 symboles. Pour participer, le joueur doit miser entre 1 et 10 jetons. Une 
fois sa mise effectuée, le joueur lance le défilement des rouleaux en cliquant sur le bouton 
« LANCER ». Si les rouleaux s’arrêtent sur une combinaison de symbole indiquée à l’article 
ci après, le participant remporte le gain correspondant. 

4.2 PRIX DU JEU «GOLD SALOON» 

4.2.1 - Dotations du jeu « Gold Saloon » : 

Le jeu GOLD SALOON est doté des prix suivants : 
 

Combinaison de symboles Gain

Nombre de tickets 
pour 102 400 tickets 

crées
Autres combinaisons Perdu 67 200

2 symboles "BOTTE" sur la même ligne mise x 1*
2 symboles "REVOLVER" sur la même ligne mise x 1*

2 symboles "ETOILE" sur la même ligne mise x 1*
2 symboles "ELIXIR" sur la même ligne mise x 1*

2 symboles "CLOCHE" sur la même ligne mise x 1*
2 symboles "CARRE D'AS" sur la même ligne mise x 1*

2 symboles "FER A CHEVAL" sur la même ligne mise x 2*
2 symboles "BAR" sur la même ligne mise x 2*

3 symboles "BOTTE" mise x 10*
3 symboles "REVOLVER" mise x 10*

3 symboles "ETOILE" mise x 10*
3 symboles "ELIXIR" mise x 20*

3 symboles "CLOCHE" mise x 20*
3 symboles "CARRE D'AS" mise x 20*

3 symboles "FER A CHEVAL" mise x 50* 200
3 symboles "BAR" mise x100* 200

8 400

600

600

25 200

 
 
*retour de la mise inclus 
 
PARTOUCHE IMAGES se réserve le droit de modifier les Prix, sans effet rétroactif. Dans ce 
cas, les montants et/ou la définition des nouveaux Prix seront indiqués sur le Jeu et feront 
l’objet d’une modification du présent Règlement par avenant qui sera déposé auprès de la 
SCP Krief & Beddouk, huissier de justice à Clichy.  
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4.2.2 - Dotations exceptionnelles : 

Dans le cadre d’animations ponctuelles, PARTOUCHE IMAGES pourra doter le jeu de prix 
exceptionnels. En aucun cas, PARTOUCHE IMAGES ne pourra proposer des dotations 
inférieures à celles indiquées dans le tableau ci-dessus. 
Pour ces opérations ponctuelles, PARTOUCHE IMAGES devra indiquer à l’écran la période 
de validité de l’opération (dates et heures). En cas de litige, le numéro de ticket fera foi pour 
déterminer la date et l’heure à laquelle un joueur a effectué une partie, ce ticket permettra 
donc de savoir si la partie litigieuse a été effectuée dans le cadre de « l’animation 
ponctuelle ». 

4.3 CERTIFICATION DES TICKETS 

 
Les tickets sont créés par PARTOUCHE IMAGES. Les tickets de l’ensemble des jeux web 
sont stockés dans une base unique et servent à l’ensemble des sites édités par PARTOUCHE 
IMAGES et proposant ce jeu. 
 
Une copie de chaque ticket est déposée auprès de la SCP Krief & Beddouk, huissier de justice 
à Clichy.  
En cas de contestation, les commandes de ticket et les validations de tickets gagnants sont 
vérifiées par la SCP Krief & Beddouk, huissier de justice à Clichy.  
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5. REGLEMENT DU JEU FRUIT SALAD 

Jeux accessible par : Internet www.cashtv.fr , www.idcasino.fr , www.jackpottv.fr , 
www.sudcasino.fr 
 
Montant des mises : mise minimale 1 jeton, mise maximale 10 jetons.  
 

5.1 PRINCIPE DU JEU 

Le jeu Fruit Salad est une machine à sous composée de 5 rouleaux. Pour effectuer une 
Participation, le joueur doit miser des jetons (1 minimum). Une fois la mise choisie, le 
participant clique sur l’icône « lancer ». La partie commence et les rouleaux sont lancés. 
Le premier bloc de 5 symboles s’affiche alors à l'écran et le joueur doit choisir les symboles 
qu'il souhaite conserver (5 symboles, 4, 3, 2, 1 ou 0). 
 
Les symboles qu’il ne souhaite pas conserver sont remplacés par des symboles provenant du 
2ème bloc de symboles. 
 
Les symboles du deuxième bloc ne sont pas visibles. Seuls ceux choisis le cas échéant par le 
Participant deviennent visibles lors de ce choix.  
Le cas échéant, le Participant gagne le lot correspondant à la combinaison de symboles 
affichée à l'écran à la fin de la partie.  

 

5.2 PRIX DU JEU FRUIT SALAD 

 

5.2.1 - Dotations du jeu Fruit Salad : 

Le jeu Fruit Salad utilise 8 symboles : un symbole ayant une valeur plus forte que les autres 
qui est le symbole « POIRE » et 7 autres symboles dont la valeur est identique (ci après le(s) 
« symboles normaux »). 
Le jeu Fruit Salad est doté des prix suivants : 
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Rang Combinaison de Symboles Prix 

1 5 « symboles POIRE » Mise x 1 000* 

2 5 « symboles normaux » identiques Mise x 100* 

3 4 « symboles POIRE » Mise x 20* 

4 4 autres symboles identiques Mise x 4* 

5 3 « symboles POIRE » Mise x 2* 

6 3 autres symboles identiques Mise x 1* 

7 Autre combinaison Mise x 0 

 
*retour de la mise inclus 
 
Ces prix ne sont pas cumulables pour une même combinaison. En conséquence, seul le prix le 
plus élevé est attribué à une même combinaison gagnante. Par exemple, un gagnant ayant 5 
« symboles POIRE » ne peut prétendre à toucher les prix correspondant aux 5 « symboles 
normaux » identiques ou à 4 « symboles POIRE » en plus de son prix.  
 
PARTOUCHE IMAGES se réserve le droit de modifier les Prix, sans effet rétroactif. Dans ce 
cas, les montants et/ou la définition des nouveaux Prix seront indiqués sur le Jeu et feront 
l’objet d’une modification du présent Règlement par avenant qui sera déposé auprès de la 
SCP Krief & Beddouk, huissier de justice à Clichy.  
 

5.2.2 - Dotations exceptionnelles : 

Dans le cadre d’animations ponctuelles, PARTOUCHE IMAGES pourra doter le jeu de prix 
exceptionnels. En aucun cas, PARTOUCHE IMAGES ne pourra proposer des dotations 
inférieures à celles indiquées dans le tableau ci dessus. 
Pour ces opérations ponctuelles, PARTOUCHE IMAGES devra indiquer à l’écran la période 
de validité de l’opération (dates et heures). En cas de litige, le numéro de ticket fera foi pour 
déterminer la date et l’heure à laquelle un joueur a effectué une partie, ce ticket permettra 
donc de savoir si la partie litigieuse a été effectuée dans le cadre de « l’animation 
ponctuelle ». 
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5.3 CERTIFICATION DES TICKETS 

 
Les tickets sont créés par PARTOUCHE IMAGES. Les tickets de l’ensemble des jeux web 
sont stockés dans une base unique et servent à l’ensemble des sites édités par PARTOUCHE 
IMAGES et proposant ce jeu. 
Pour 100 000 tickets créés, la répartition des tickets est la suivante : 
 

Rang Nombre de tickets(pour 100 000 tickets créés)

1 1

2 50

3 400

4 1600

5 21000

6 38000

7 38949  
 
Les tickets sont créés par PARTOUCHE IMAGES. Les tickets de l’ensemble des jeux web 
sont stockés dans une base unique et servent à l’ensemble des sites édités par PARTOUCHE 
IMAGES et proposant ce jeu. 
 
Une copie de chaque ticket est déposée auprès de la SCP Krief & Beddouk, huissier de justice 
à Clichy.  
En cas de contestation, les commandes de tickets et les validations de tickets gagnants sont 
vérifiées par la SCP Krief & Beddouk, huissier de justice à Clichy.  
 
Il est précisé que : 

• tous les tickets ne sont pas potentiellement gagnants (certains tickets sont gagnants, 
d'autres pas). 

• parmi les tickets potentiellement gagnants, tous n'ont pas le même gain maximum.  

PARTOUCHE IMAGES se réserve le droit de modifier les Prix, sans effet rétroactif. Dans ce 
cas, les montants et/ou la définition des nouveaux Prix seront indiqués sur le Jeu et feront 
l’objet d’une modification du présent Règlement par avenant qui sera déposé auprès de la 
SCP Krief & Beddouk, huissier de justice à Clichy.  

 
 
Chaque ticket est constitué de 2 blocs de 5 symboles : 
 
Le premier bloc de 5 symboles est affiché à l'écran et le joueur choisit, au début du jeu, les 
symboles qu'il souhaite conserver. 
 
Les symboles qu’il ne souhaite pas conserver sont remplacés par des symboles provenant du 
2ème bloc de symboles. 
 



17 
 

6. REGLEMENT DU JEU SUSHI BAR 

Jeux accessible par : Internet www.cashtv.fr , www.idcasino.fr , www.jackpottv.fr , 
www.sudcasino.fr 
 
 
Montant des mises : mise minimale 1 jeton, mise maximale 10 jetons.  
 

6.1 PRINCIPE DU JEU 

Le jeu Sushi Bar est une machine à sous composée de 5 rouleaux. Pour effectuer une 
Participation, le joueur doit miser des jetons (1 minimum). Une fois la mise choisie, le 
participant clique sur l’icône « lancer ». La partie commence et les rouleaux sont lancés. 
Le premier bloc de 5 symboles s’affiche alors à l'écran et le joueur doit choisir les symboles 
qu'il souhaite conserver (5 symboles, 4, 3, 2, 1 ou 0). 
 
Les symboles qu’il ne souhaite pas conserver sont remplacés par des symboles provenant du 
2ème bloc de symboles. 
 
Les symboles du deuxième bloc ne sont pas visibles. Seuls ceux choisis le cas échéant par le 
Participant deviennent visibles lors de ce choix.  
Le cas échéant, le Participant gagne le lot correspondant à la combinaison de symboles 
affichée à l'écran à la fin de la partie.  

 

6.2 PRIX DU JEU SUSHI BAR 

 

6.2.1 - Dotations du jeu Sushi Bar : 

Le jeu Sushi Bar utilise 8 symboles : un symbole ayant une valeur plus forte que les autres qui 
est le symbole MANEKINEKO (chat porte bonheur) et 7 autres symboles dont la valeur est 
identique (ci après les « symboles normaux »). 
Le jeu Sushi Bar est doté des prix suivants : 
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Rang Combinaison de Symboles Prix 

1 5 « symboles MANEKINEKO » Mise x 1 000* 

2 5 « symboles normaux » identiques Mise x 100* 

3 4 « symboles MANEKINEKO » Mise x 20* 

4 4 autres symboles identiques Mise x 4* 

5 3 « symboles MANEKINEKO » Mise x 2* 

6 3 autres symboles identiques Mise x 1* 

7 Autre combinaison Mise x 0 

 
*retour de la mise inclus 
 
Ces prix ne sont pas cumulables pour une même combinaison. En conséquence, seul le prix le 
plus élevé est attribué à une même combinaison gagnante. Par exemple, un gagnant ayant 5 
« symboles MANEKINEKO » ne peut prétendre à toucher les prix correspondant aux 5 
« symboles normaux » identiques ou à 4 « symboles MANEKINEKO » en plus de son prix.  
 
PARTOUCHE IMAGES se réserve le droit de modifier les Prix, sans effet rétroactif. Dans ce 
cas, les montants et/ou la définition des nouveaux Prix seront indiqués sur le Jeu et feront 
l’objet d’une modification du présent Règlement par avenant qui sera déposé auprès de la 
SCP Krief & Beddouk, huissier de justice à Clichy.  
 

6.2.2 - Dotations exceptionnelles : 

Dans le cadre d’animations ponctuelles, PARTOUCHE IMAGES pourra doter le jeu de prix 
exceptionnels. En aucun cas, PARTOUCHE IMAGES ne pourra proposer des dotations 
inférieures à celles indiquées dans le tableau ci dessus. 
Pour ces opérations ponctuelles, PARTOUCHE IMAGES devra indiquer à l’écran la période 
de validité de l’opération (dates et heures). En cas de litige, le numéro de ticket fera foi pour 
déterminer la date et l’heure à laquelle un joueur a effectué une partie, ce ticket permettra 
donc de savoir si la partie litigieuse a été effectuée dans le cadre de « l’animation 
ponctuelle ». 
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6.3 CERTIFICATION DES TICKETS 

 
Les tickets sont créés par PARTOUCHE IMAGES. Les tickets de l’ensemble des jeux web 
sont stockés dans une base unique et servent à l’ensemble des sites édités par PARTOUCHE 
IMAGES et proposant ce jeu. 
Pour 100 000 tickets créés, la répartition des tickets est la suivante : 
 

Rang Nombre de tickets(pour 100 000 tickets créés)

1 1

2 70

3 500

4 2000

5 20000

6 40000

7 37429  
 
Les tickets sont créés par PARTOUCHE IMAGES. Les tickets de l’ensemble des jeux web 
sont stockés dans une base unique et servent à l’ensemble des sites édités par PARTOUCHE 
IMAGES et proposant ce jeu. 
 
Une copie de chaque ticket est déposée auprès de la SCP Krief & Beddouk, huissier de justice 
à Clichy.  
En cas de contestation, les commandes de tickets et les validations de tickets gagnants sont 
vérifiées par la SCP Krief & Beddouk, huissier de justice à Clichy.  
 
Il est précisé que : 

• tous les tickets ne sont pas potentiellement gagnants (certains tickets sont gagnants, 
d'autres pas). 

• parmi les tickets potentiellement gagnants, tous n'ont pas le même gain maximum.  

PARTOUCHE IMAGES se réserve le droit de modifier les Prix, sans effet rétroactif. Dans ce 
cas, les montants et/ou la définition des nouveaux Prix seront indiqués sur le Jeu et feront 
l’objet d’une modification du présent Règlement par avenant qui sera déposé auprès de la 
SCP Krief & Beddouk, huissier de justice à Clichy.  
 
Chaque ticket est constitué de 2 blocs de 5 symboles : 
 
Le premier bloc de 5 symboles est affiché à l'écran et le joueur choisit, au début du jeu, les 
symboles qu'il souhaite conserver. 
 
Les symboles qu’il ne souhaite pas conserver sont remplacés par des symboles provenant du 
2ème bloc de symboles. 
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7. REGLEMENT DU JEU « VIDEO POKER » 

Jeux accessible par : Internet www.cashtv.fr , www.idcasino.fr , www.jackpottv.fr , 
www.sudcasino.fr 
 
Montant des mises : mise minimale 1 jeton, mise maximale 10 jetons.  
 

7.1 PRINCIPE DU JEU 

Le Jeu est jeu de poker, le but est donc d’effectuer des combinaisons de cartes (voir tableau 
des gains). Pour effectuer une Participation (et donc commander un ticket) le joueur doit 
miser des jetons (1 minimum). Une fois la mise saisie, le participant clique sur l’icône 
« DEAL », les cartes sont distribuées et la partie commence. 
 
Le premier bloc de 5 symboles s’affiche alors à l'écran et le joueur doit choisir les symboles 
qu'il souhaite conserver (5 symboles, 4, 3, 2, 1 ou 0) afin d’avoir la plus forte combinaison 
possible. 
 
Les symboles qu’il ne souhaite pas conserver sont remplacés par des symboles provenant du 
2ème bloc de symboles. 
 
Les symboles du 2ème bloc ne sont pas visibles. Seuls ceux choisis le cas échéant par le 
Participant deviennent visibles lors de ce choix.  
Le cas échéant, le Participant gagne le lot correspondant à la combinaison de symboles 
affichée à l'écran à la fin de la partie.  

7.2 PRIX DU JEU « VIDEO POKER » 

 

7.2.1 - Dotations du jeu « VIDEO POKER  » : 

Le Jeu « Vidéo Poker » est doté des prix suivants : 
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Rang Combinaison de Cartes Prix 

1 Quinte Flush Royale (5 cartes de la 
même couleur qui se suivent et dont la 
dernière carte est l’as) 

Mise x 
4 000* 

2 Quinte Flush (5 cartes de la même 
couleur et qui se suivent) 

Mise x 40* 

3 Carré (4 cartes de même valeur) Mise x 20* 

4 Full (un brelan et une paire) [voir ci-
dessous] 

Mise x 5* 

5 Couleur (5 cartes de la même couleur) Mise x 4* 

6 Suite (5 cartes qui se suivent) Mise x 4* 

7 Brelan (3 cartes de la même valeur) Mise x 3* 

8 Double paire Mise x 2* 

9 Paire de valets ou mieux (Paire = 2 
cartes de la même valeur) 

Mise x 1* 

10 Autres combinaisons perdu 

*retour de la mise inclus 

 
Ces prix ne sont pas cumulables pour une même combinaison. En conséquence, seul le prix le 
plus élevé est attribué à une même combinaison gagnante. Par exemple, un gagnant ayant une 
quinte flush royale ne peut prétendre à toucher le prix correspondant à la quinte flush en plus 
de son prix.  
 
PARTOUCHE IMAGES se réserve le droit de modifier les Prix, sans effet rétroactif. Dans ce 
cas, les montants et/ou la définition des nouveaux Prix seront indiqués sur le Jeu et feront 
l’objet d’une modification du présent Règlement par avenant qui sera déposé auprès de la 
SCP Krief & Beddouk, huissier de justice à Clichy.  
 

7.2.2 - Dotations exceptionnelles : 

Dans le cadre d’animations ponctuelles, PARTOUCHE IMAGES pourra doter le jeu de prix 
exceptionnels. En aucun cas, PARTOUCHE IMAGES ne pourra proposer des dotations 
inférieures à celles indiquées dans le tableau ci dessus. 
Pour ces opérations ponctuelles, PARTOUCHE IMAGES devra indiquer à l’écran la période 
de validité de l’opération (dates et heures). En cas de litige, le numéro de ticket fera foi pour 
déterminer la date et l’heure à laquelle un joueur a effectué une partie, ce ticket permettra 
donc de savoir si la partie litigieuse a été effectuée dans le cadre de « l’animation 
ponctuelle ». 
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7.3 CERTIFICATION DES TICKETS 

Les tickets sont créés par PARTOUCHE IMAGES. Les tickets de l’ensemble des jeux web 
sont stockés dans une base unique et servent à l’ensemble des sites édités par PARTOUCHE 
IMAGES et proposant ce jeu. 
 
Pour 100 000 tickets créés, la répartition des tickets est la suivante : 
 

Rang

Tickets potentiellement gagnants 

avec

Nombre de tickets (pour 

100 000 tickets créés)

1 Quinte Flush Royale 1

2 Quinte flush 8

3 Carré 237

4 Full 1 160

5 Couleur 1 120

6 Suite 1 053

7 Brelan 7 442

8 Double paire 12 821

9 Paire de valets ou mieux 22 523

10 Tickets perdants 53 635  
 
 
Une copie de chaque ticket est déposée auprès de la SCP Krief & Beddouk, huissier de justice 
à Clichy.  
 
En cas de contestation, les commandes de tickets et les validations de tickets gagnants sont 
vérifiées par la SCP Krief & Beddouk, huissier de justice à Clichy.  
 
Il est précisé que : 

• tous les tickets ne sont pas potentiellement gagnants (certains tickets sont gagnants, 
d'autres pas). 

• parmi les tickets potentiellement gagnants, tous n'ont pas le même gain maximum.  

PARTOUCHE IMAGES se réserve le droit de modifier les Prix, sans effet rétroactif. Dans ce 
cas, les montants et/ou la définition des nouveaux Prix seront indiqués sur le Jeu et feront 
l’objet d’une modification du présent Règlement par avenant qui sera déposé auprès de la 
SCP Krief & Beddouk, huissier de justice à Clichy.  
 
Chaque ticket est constitué de 2 blocs de 5 symboles : 
 
Le premier bloc de 5 symboles est affiché à l'écran et le joueur choisit, au début du jeu, les 
symboles qu'il souhaite conserver. 
 
Les symboles qu’il ne souhaite pas conserver sont remplacés par des symboles provenant du 
2ème bloc de symboles. 
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8. REGLEMENT DU JEU SUPER CAR 

Jeux accessible par : Internet www.cashtv.fr , www.idcasino.fr , www.jackpottv.fr , 
www.sudcasino.fr 
 
Montant des mises : mise minimale 1 jeton, mise maximale 10 jetons.  
 

8.1 PRINCIPE DU JEU 

Le Jeu « SUPER CAR » est un jeu de machine à sous à trois rouleaux. Chacun des trois 
rouleaux comporte 8 symboles. Pour participer, le joueur doit miser entre 1 et 10 jetons. Une 
fois sa mise effectuée, le joueur lance le défilement des rouleaux en cliquant sur le bouton 
« LANCER ». Si les rouleaux s’arrêtent sur une combinaison de symbole indiquée à l’article 
ci après, le participant remporte le gain correspondant. 

8.2 PRIX DU JEU «SUPER CAR» 

8.2.1 - Dotations du jeu « Super car » : 

Le jeu SUPER CAR est doté des prix suivants : 
 

Combinaison de symboles Gain

Nombre de tickets 
pour 102 400 tickets 

crées
Autres combinaisons Perdu 67 200

2 symboles "FEMME" sur la même ligne mise x 1*
2 symboles "LAURIER" sur la même ligne mise x 1*

2 symboles "COMPTEUR" sur la même ligne mise x 1*
2 symboles "ROUE" sur la même ligne mise x 1*

2 symboles "VOLANT" sur la même ligne mise x 1*
2 symboles "CASQUE" sur la même ligne mise x 1*

2 symboles "DRAPEAU" sur la même ligne mise x 2*
2 symboles "POMPE A ESSENCE" sur la même ligne mise x 2*

3 symboles "FEMME" mise x 5*
3 symboles "LAURIER" mise x 5*

3 symboles "COMPTEUR" mise x 5*
3 symboles "ROUE" mise x 10*

3 symboles "VOLANT" mise x 10*
3 symboles "CASQUE" mise x 10*

3 symboles "DRAPEAU" mise x 50* 200
3 symboles "POMPE A ESSENCE" mise x plein d'essence* 200

8 400

600

600

25 200

 
 
*retour de la mise inclus 
 
Il est considéré que la valeur du plein d’essence est de 70 € TTC soit 140 jetons. 
 
PARTOUCHE IMAGES se réserve le droit de modifier les Prix, sans effet rétroactif. Dans ce 
cas, les montants et/ou la définition des nouveaux Prix seront indiqués sur le Jeu et feront 
l’objet d’une modification du présent Règlement par avenant qui sera déposé auprès de la 
SCP Krief & Beddouk, huissier de justice à Clichy.  
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8.2.2 - Dotations exceptionnelles : 

Dans le cadre d’animations ponctuelles, PARTOUCHE IMAGES pourra doter le jeu de prix 
exceptionnels. En aucun cas, PARTOUCHE IMAGES ne pourra proposer des dotations 
inférieures à celles indiquées dans le tableau ci-dessus. 
Pour ces opérations ponctuelles, PARTOUCHE IMAGES devra indiquer à l’écran la période 
de validité de l’opération (dates et heures). En cas de litige, le numéro de ticket fera foi pour 
déterminer la date et l’heure à laquelle un joueur a effectué une partie, ce ticket permettra 
donc de savoir si la partie litigieuse a été effectuée dans le cadre de « l’animation 
ponctuelle ». 

8.3 CERTIFICATION DES TICKETS 

 
Les tickets sont créés par PARTOUCHE IMAGES. Les tickets de l’ensemble des jeux web 
sont stockés dans une base unique et servent à l’ensemble des sites édités par PARTOUCHE 
IMAGES et proposant ce jeu. 
 
Une copie de chaque ticket est déposée auprès de la SCP Krief & Beddouk, huissier de justice 
à Clichy.  
En cas de contestation, les commandes de ticket et les validations de tickets gagnants sont 
vérifiées par la SCP Krief & Beddouk, huissier de justice à Clichy.  
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9. REGLEMENT DU JEU « VGP » 

Jeu accessible par : Internet www.cashtv.fr , www.idcasino.fr , www.jackpottv.fr , 
www.sudcasino.fr 
 
Montant des mises : aucune 
 
Par dérogation aux Conditions générales de participation aux jeux PARTOUCHE IMAGES, il 
n’est pas nécessaire de posséder un compte PARTOUCHE IMAGES pour participer au jeu 
VGP 
 

9.1 PRINCIPE DU JEU 

Toute personne aura la possibilité de participer à VGP en visitant le(s) site(s) internet de 
PARTOUCHE IMAGES. Pour participer à VGP, le participant doit compléter un bulletin 
électronique de participation en saisissant aux endroits indiqués :  

- son Nom ; 
- son Prénom ; 
- Sa date de naissance ; 
- Son adresse postale ; 
- Son adresse email ; 
- Son numéro de téléphone (portable ou fixe) ; 
- Coordonnées bancaires (RIB ou RIP) ; 
- Le numéro figurant sur le bulletin de participation, 

  
puis valider sa participation en cliquant sur le bouton « validation ». Seuls les bulletins 
dument complétés seront pris en compte dans VGP. La validation définitive de la 
participation sera matérialisée par un certificat de participation qui sera donné au participant 
par retour de sa validation. Ce certificat devra être conservé par la participant et présenté le 
cas échéant, au moment de la récupération des gains. Un ticket virtuel comportant toutes les 
informations est donné au participant par internet. Ce ticket est peut-être gagnant. Un tirage 
au sort aura lieu chaque 15 janvier et 15 juillet pour les participations à VGP enregistrées lors 
de la période du 1er juillet au 31 décembre pour le tirage au sort de janvier et du 1er janvier au 
30 juin pour celui du 15 juillet. 
 
Le nombre de tickets gagnants et le montant des lots en numéraire associé à chaque ticket 
gagnant sont déterminés pour, que de manière statistique, une personne qui joue à VGP ait 
autant de chance de gagner un lot équivalent qu’un joueur qui jouerait aux autres Jeux. Le 
nombre total de tickets disponibles pour une période est égal au total des participations 
effectuées sur l’ensemble des jeux Partouche Images sur la période précédente. 
 
Exemple : le nombre de tickets total (gagnants + perdant) disponible pour la période de 
participation du 1er janvier au 30 juin est égal au nombre total de participations effectuées sur 
l’ensemble des jeux Partouche Images  
 
Il est précisé qu’un participant à VGP pourra jouer « x » fois à VGP. « x » sera déterminé en 
fonction de la moyenne du nombre de participations des joueurs participant aux autres Jeux 
sur une période équivalente. 
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9.2 PRIX DU JEU « VGP » 

Les lots sont déterminés de façon statistique afin qu’une personne qui joue à VGP ait autant 
de chance de gagner un lot équivalent qu’une personne qui jouerait aux autres Jeux. Pour cela, 
PARTOUCHE IMAGES analysera : 

� Le nombre de participants aux autres Jeux sur les six mois précédents,  
� Le nombre de participations aux autres Jeux sur les six mois précédents,  
� Les dotations gagnées sur les six mois précédents. 

Il est précisé que : 

• tous les tickets ne sont pas potentiellement gagnants (certains tickets sont gagnants, 
d'autres pas). 

• parmi les tickets potentiellement gagnants, tous n'ont pas le même gain.  

PARTOUCHE IMAGES se réserve le droit de modifier les Prix, sans effet rétroactif. Dans ce 
cas, les montants et/ou la définition des nouveaux Prix seront indiqués sur le Jeu et feront 
l’objet d’une modification du présent Règlement par avenant qui sera déposé auprès de la 
SCP Krief & Beddouk, huissier de justice à Clichy.  
 

9.1 CERTIFICATION DES TICKETS 

Les tickets sont créés par PARTOUCHE IMAGES. Les tickets de l’ensemble des jeux web 
sont stockés dans une base unique et servent à l’ensemble des sites édités par PARTOUCHE 
IMAGES et proposant ce jeu. 
 
Une copie de chaque ticket est déposée auprès de la SCP Krief & Beddouk, huissier de justice 
à Clichy.  
En cas de contestation, les commandes de ticket et les validations de tickets gagnants sont 
vérifiées par la SCP Krief & Beddouk, huissier de justice à Clichy.  
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10. REGLEMENT DU JEU LA ROULETTE 

Jeux accessible par : Serveur vocal et/ou Internet www.cashtv.fr , www.idcasino.fr , 
www.jackpottv.fr , www.sudcasino.fr 
 
Montant des mises : mise minimale 1 jeton, mise maximale 100 jetons. 
 

10.1 PRINCIPE DU JEU 

La roulette est un jeu de hasard dans lequel chaque joueur mise sur un numéro, une couleur ou 
la parité du numéro qu'il espère être tiré. Le tirage du numéro s'effectue à l'aide d'une bille 
jetée dans un récipient circulaire (le cylindre) tournant et muni d'encoches ayant des numéros 
de différentes couleurs. Le cylindre est un cylindre de roulette dite française avec 37 cases 
numérotées de 0 à 36 (il n’y a qu’une seule case zéro contrairement aux roulettes dites 
américaine avec une case 0 et une case 00). 

 

10.2 DEROULEMENT D’UNE PARTIE 

Pour participer le jouer doit effectuer au moins un pari parmi ceux indiqués au point 12.3 ci-
dessous. La mise minimale est de 1 jeton, la mise maximale de 100 jetons par pari. Il peut 
effectuer plusieurs paris pour une même partie. Lorsqu’il a finit de placer sa/ses mise(s), il 
doit cliquer sur « lancer la bille » pour que la partie commence et la bille est alors lancée. Si le 
résultat correspond à un pari du participant, celui-ci gagne et remporte des jetons comme 
indiqué à l’article suivant. 

 

10.3 LES DIFFERENTS PARIS ET LEUR DOTATION 

 

Les paris possibles à la roulette sont les suivant : 
 

• Chances multiples :  

Mise sur un numéro plein, qui rapporte 36 fois la mise (retour de mise inclus), 

Mise à cheval sur deux numéros, qui rapporte 18 fois la mise (retour de mise inclus), 

Mise sur une transversale (trois numéros), qui rapporte 12 fois la mise (retour de mise inclus), 

Mise sur un carré (quatre numéros comprenant éventuellement le zéro), qui rapporte 9 fois la 
mise (retour de mise inclus), 

Mise sur un sixain (six numéros), qui rapporte 6 fois la mise (retour de mise inclus), 

Mise sur une douzaine ou une colonne, qui rapporte 3 fois la mise (retour de mise inclus);  
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• Chances simples :  

Mise sur pair ou impair (numéros pairs ou impairs) qui rapporte 2 fois la mise (retour de mise 
inclus), 

Mise sur manque (numéros 1 à 18) ou passe (numéros 19 à 36), qui rapporte 2 fois la mise 
(retour de mise inclus), 

Mise sur rouge (numéros rouges) ou noir (numéros noirs), qui rapporte 2 fois la mise (retour 
de mise inclus), 

Lorsque le zéro sort, tous les paris sur les chances simples sont perdants. 
 
Pour les participations par serveur vocal, seuls les paris sur les numéros pleins et les couleurs 
sont possibles. 
 
Dans le cadre d’animations ponctuelles, PARTOUCHE IMAGES pourra doter le jeu de prix 
exceptionnels. En aucun cas, PARTOUCHE IMAGES ne pourra proposer des dotations 
inférieures à celles indiquées ci-dessus. 
Pour ces opérations ponctuelles, PARTOUCHE IMAGES devra indiquer la période de 
validité de l’opération (dates et heures). En cas de litige, le numéro de ticket fera foi pour 
déterminer la date et l’heure à laquelle un joueur a effectué une partie, ce ticket permettra 
donc de savoir si la partie litigieuse a été effectuée dans le cadre de « l’animation 
ponctuelle ». 
 

10.4 CERTIFICATION DES TICKETS 

A chaque partie un tirage aléatoire informatique est effectué parmi des numéros compris entre 
0 et 36. Ce numéro correspond au résultat de la partie. Le tirage aléatoire est effectué de façon 
à respecter les probabilités du jeu. 

 
En cas de contestation, les résultats des partie sont vérifiés par la SCP Krief & Beddouk, 
huissier de justice à Clichy.  
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11. REGLEMENT DU JEU BATAILLE ROYALE 

Jeux accessible par : Serveur vocal et/ou Internet www.cashtv.fr , www.idcasino.fr , 
www.jackpottv.fr , www.sudcasino.fr 

 
Montant des mises : mise minimale 1 jeton, mise maximale 500 jetons. 
 
 

11.1 PRINCIPE DU JEU 

Le jeu Bataille Royale (ci après la Bataille), est un jeu de hasard où le joueur et la banque 
reçoivent chacun une carte tirée au hasard parmi 5 jeux de 52 cartes classiques plus 2 jokers 
soit 262 cartes. Le gagnant est celui des deux qui reçoit la carte la plus forte. Si le joueur et la 
banque reçoivent la même carte, il y a bataille. 

La force des cartes par ordre croissant est : 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, Valet, Dame, Roi, As. La 
couleur des cartes n'a aucune importance. 

Il y a cinq positions autour de la table de jeu et pour chaque position, il existe deux types de 
pari : 

• Le pari simple : le joueur parie qu’il va obtenir une carte plus forte que celle de la 
banque ; 

• Le pari sur la bataille : le joueur parie que lui et la banque vont obtenir la même 
carte. 

La carte Joker :  

• Si le joueur a 1 joker, les 2 positions sont gagnantes (VICTOIRE et BATAILLE) ; 
• Si la banque a 1 joker, les 2 positions sont perdantes ; 
• Si le joueur et la banque ont tous les deux un joker, si le joueur a misé sur bataille, 

il gagne et remporte en plus le jackpot. S’il n’a misé que sur le pari simple, le 
joueur perd. 

 

11.2 DEROULEMENT D’UNE PARTIE 

Pour participer le jouer doit effectuer au moins un pari parmi ceux indiqués ci-dessus. La mise 
minimale est de 1 jeton, la mise maximale de 500 jetons par pari. Il peut effectuer plusieurs 
paris pour une même partie y compris sur plusieurs positions. Lorsqu’il a finit de placer sa/ses 
mise(s), il doit cliquer sur « Distribuer » pour que la partie commence. Les cartes sont alors 
distribuées à chacune des positions puis à la banque. La valeur des cartes de chaque position 
est comparée à celle de la banque. Si la valeur de la carte reçue à une position donnée est 
supérieure à celle de la banque, le pari simple sur cette position est gagnant, dans le cas 
inverse le pari est perdant. Si pour une position donnée, les deux cartes sont de même valeur, 
le pari simple est alors perdant, le pari sur la bataille est gagnant. 

 

Si pour une position, le joueur a parié sur bataille, et que pour cette position, il y a une bataille 
de Jokers, le joueur remporte en plus de son gain normal le jackpot (voir article 13.3). 
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11.3 LES DIFFERENTS PARIS ET LEUR DOTATION 

Les différents paris et leur dotation sont les suivants : 
 

• Pari simple paye 2 fois la mise (retour de mise inclus) 
• Pari sur Bataille paye 10 fois la mise (retour de mise inclus) 

Si un joueur parie sur Bataille et qu’il y a une bataille de joker il remporte 10 fois sa mise 
(retour de mise inclus) plus un jackpot. 

 
Le montant de départ du jackpot est fixé à 1 000 € minimum. Il augmentera selon la formule 
suivante : pour chaque pari sur Bataille, 10% (dix pourcents) de la mise seront affectés au 
jackpot. Ainsi pour un jeton misé sur Bataille, le jackpot augmentera de 0,10 jeton soit 0,05 
euro. 
Si un participant remporte le jackpot, ce dernier redémarre à 1 000 €. Le montant du jackpot 
en cours est indiqué sur la page du jeu.  
 
Si, au cours d’une même partie, il y a plusieurs gagnants pour le jackpot, le montant total du 
jackpot sera réparti entre les gagnants. Par exemple, si pour un jackpot d’un montant total de 
2 000 €, il y a deux gagnants, chacun des gagnants remportera 1 000 €. Le montant du jackpot 
en cours est indiqué sur la page du jeu ou à l’écran pour le jeu télévisé.  
 
PARTOUCHE IMAGES se réserve le droit de modifier les Prix, sans effet rétroactif. Dans ce 
cas, les montants et/ou la définition des nouveaux Prix seront indiqués sur le Jeu et feront 
l’objet d’une modification du présent Règlement par avenant qui sera déposé auprès de la 
SCP Krief & Beddouk, huissier de justice à Clichy.  

 

11.4 CERTIFICATION DES TICKETS 

A chaque partie et pour chaque position où le Participant a misé, un tirage aléatoire 
informatique est effectué parmi des numéros compris entre 1 et 262 correspondant à une carte 
parmi les 262 cartes possibles (5 jeux de 52 cartes classiques plus 2 jokers soit 262 cartes). 
Une carte est ensuite tirée de la même manière pour la banque. 

Le tableau ci-dessous permet la conversion du numéro en carte : 

Carreau cœur pique trèfle Carte 
1 / 53 / 105 / 157 / 209 14 / 66 / 118 / 170 / 222 27 / 79 / 131 / 183 / 235 40 / 92 / 144 / 196 / 248 A 
2 / 54 / 106 / 158 / 210 15 / 67 / 119 / 171 / 223 28 / 80 / 132 / 184 / 236 41 / 93 / 145 / 197 / 249 2 
3 / 55 / 107 / 159 / 211 16 / 68 / 120 / 172 / 224 29 / 81 / 133 / 185 / 237 42 / 94 / 146 / 198 / 250 3 
4 / 56 / 108 / 160 / 212 17 / 69 / 121 / 173 / 225 30 / 82 / 134 / 186 / 238 43 / 95 / 147 / 199 / 251 4 
5 / 57 / 109 / 161 / 213 18 / 70 / 122 / 174 / 226 31 / 83 / 135 / 187 / 239  44 /96 / 148 / 200 / 252 5 
6 / 58 / 110 / 162 / 214 19 / 71 / 123 / 175 / 227 32 / 84 / 136 / 188 / 240 45 / 97 / 149 / 201 / 253 6 
7 / 59 / 111 / 163 / 215 20 / 72 / 124 / 176 / 228 33 / 85 / 137 / 189 / 241 46 / 98 / 150 / 202 / 254 7 
8 / 60 / 112 / 164 / 216 21 / 73 / 125 / 177 / 229 34 / 86 / 138 / 190 / 242 47 / 99 / 151 / 203 / 255 8 
9 / 61 / 113 / 165 / 217 22 / 74 / 126 / 178 / 230 35 / 87 / 139 / 191 / 243 48 / 100 / 152 / 204 / 256 9 
10 / 62 / 114 / 166 / 218 23 / 75 / 127 / 179 / 231 36 / 88 / 140 / 192 / 244 49 / 101 / 153 / 205 / 257 10 
11 / 63 / 115 / 167 / 219 24 / 76 / 128 / 180 / 232 37 / 89 / 141 / 193 / 245 50 / 102 / 154 / 206 / 258 V 
12 / 64 / 116 / 168 / 220 25 / 77 / 129 / 181 / 233 38 / 90 / 142 / 194 / 246 51 / 103 / 155 / 207 / 259 D 
13 / 65 / 117 / 169 / 221 26 / 78 / 130 / 182 / 234 39 / 91 / 143 / 195 / 247 52 / 104 / 156 / 208 / 260 R 

261 / 262 JOKER 
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En cas de contestation, les résultats des partie sont vérifiés par la SCP Krief & Beddouk, 
huissier de justice à Clichy.  
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12. REGLEMENT DU JEU L’OR DES INCAS 

Jeux accessible par : Internet www.cashtv.fr , www.idcasino.fr , www.jackpottv.fr , 
www.sudcasino.fr 
 
Montant des mises : mise minimale 1 jeton, mise maximale 10 jetons.  
 

12.1 PRINCIPE DU JEU 

Le Jeu est une machine à sous composée de 5 rouleaux. Pour effectuer une Participation le 
joueur doit miser des jetons (1 minimum). Une fois la mise choisie, le participant clique sur 
l’icône « lancer ». La partie commence et les rouleaux sont lancés. 
 
Le premier bloc de 5 symboles s’affiche alors à l'écran et le joueur doit choisir les symboles 
qu'il souhaite conserver (5 symboles, 4, 3, 2, 1 ou 0). 
 
Les symboles qu’il ne souhaite pas conserver sont remplacés par des symboles provenant du 
2ème bloc de symboles. 
 
Les symboles du deuxième bloc ne sont pas visibles. Seuls ceux choisis le cas échéant par le 
Participant deviennent visibles lors de ce choix.  
Le cas échéant, le Participant gagne le lot correspondant à la combinaison de symboles 
affichée à l'écran à la fin de la partie.  

12.2 PRIX DU JEU L’OR DES INCAS  

 

12.2.1 - Dotations du jeu L’Or des Incas : 

Le Jeu L’OR DES INCAS utilise 8 symboles : un symbole ayant une valeur plus forte que les 
qui est le symbole « Statuette en or » et 7 autres symboles dont la valeur est identique (ci 
après les « symboles normaux). 
Le Jeu L’OR DES INCAS  est doté des prix suivants : 
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Rang Combinaison de Symboles Prix 

1 5 « symboles Statuette en or » mise x 1 000 + 
Jackpot* 

2 5 « symboles normaux » 
identiques 

mise x 100* 

3 4 « symboles Statuette en or » mixe x 10* 

4 4 autres symboles identiques mixe x 5* 

5 3 « symboles Statuette en or » mixe x 2* 

6 3 autres symboles identiques mixe x 1* 

7 Autre combinaison Mise x 0* 

 
*retour de la mise inclus 
 
Le montant de départ du jackpot est fixé à 1 000 € minimum. Il augmentera selon la formule 
suivante : pour chaque mise, 5% (cinq pourcents) seront affectés au jackpot. Ainsi pour un 
jeton misé le jackpot augmentera de 0,05 jeton soit 0,025 euro. 
 Si un participant remporte le jackpot, ce dernier redémarre à 1 000 €. Le montant du jackpot 
en cours est indiqué sur la page du jeu.  
 
Ces prix ne sont pas cumulables pour une même combinaison. En conséquence, seul le prix le 
plus élevé est attribué à une même combinaison gagnante. Par exemple, un gagnant ayant 5 
« symboles forts » ne peut prétendre à toucher les prix correspondant aux 5 « symboles 
normaux » identiques ou à 4 « symboles forts » en plus de son prix.  
 
PARTOUCHE IMAGES se réserve le droit de modifier les Prix, sans effet rétroactif. Dans ce 
cas, les montants et/ou la définition des nouveaux Prix seront indiqués sur le Jeu et feront 
l’objet d’une modification du présent Règlement par avenant qui sera déposé auprès de la 
SCP Krief & Beddouk, huissier de justice à Clichy.  
 

12.2.2 - Dotations exceptionnelles : 

Dans le cadre d’animations ponctuelles, PARTOUCHE IMAGES pourra doter le jeu de prix 
exceptionnels. En aucun cas, PARTOUCHE IMAGES ne pourra proposer des dotations 
inférieures à celles indiquées dans le tableau ci dessus. 
Pour ces opérations ponctuelles, PARTOUCHE IMAGES devra indiquer à l’écran la période 
de validité de l’opération (dates et heures). En cas de litige, le numéro de ticket fera foi pour 
déterminer la date et l’heure à laquelle un joueur a effectué une partie, ce ticket permettra 
donc de savoir si la partie litigieuse a été effectuée dans le cadre de « l’animation 
ponctuelle ». 
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12.3 CERTIFICATION DES TICKETS 

Les tickets sont créés par PARTOUCHE IMAGES. Les tickets de l’ensemble des jeux web 
sont stockés dans une base unique et servent à l’ensemble des sites édités par PARTOUCHE 
IMAGES et proposant ce jeu. 
 
Pour 100 000 tickets créés, la répartition des tickets est la suivante : 
 

Rang Nombre de tickets(pour 100 000 tickets créés)

1 1

2 50

3 200

4 5000

5 25000

6 25000

7 44749  
 
 
Une copie de chaque ticket est déposée auprès de la SCP Krief & Beddouk, huissier de justice 
à Clichy.  
 
En cas de contestation, les commandes de tickets et les validations de tickets gagnants sont 
vérifiées par la SCP Krief & Beddouk, huissier de justice à Clichy.  
 
Il est précisé que : 

• tous les tickets ne sont pas potentiellement gagnants (certains tickets sont gagnants, 
d'autres pas). 

• parmi les tickets potentiellement gagnants, tous n'ont pas le même gain maximum.  

PARTOUCHE IMAGES se réserve le droit de modifier les Prix, sans effet rétroactif. Dans ce 
cas, les montants et/ou la définition des nouveaux Prix seront indiqués sur le Jeu et feront 
l’objet d’une modification du présent Règlement par avenant qui sera déposé auprès de la 
SCP Krief & Beddouk, huissier de justice à Clichy.  
 
Chaque ticket est constitué de 2 blocs de 5 symboles : 
 
Le premier bloc de 5 symboles est affiché à l'écran et le joueur choisit, au début du jeu, les 
symboles qu'il souhaite conserver. 
 
Les symboles qu’il ne souhaite pas conserver sont remplacés par des symboles provenant du 
2ème bloc de symboles. 
 
 


